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Arrêté N°DRAAF/SREA-2024-24 
 modifiant l’arrêté du 17 janvier 2023 portant désignation des membres de la commission des recours 

contre les sanctions pécuniaires prononcées à l’encontre d’exploitations agricoles de la région 
Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de Côte d’Or 

 
 

 
 
VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.331-8 et R.331-9 à R.331-12 ; 
 
VU le décret du 10 octobre 2024 nommant Monsieur Paul Mourier, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte d'Or ; 

VU l’arrêt du Conseil d’État du 10 octobre 2024 portant désignation du président et du président 
suppléant de la commission des recours de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l’arrêté n°DRAAF/SREA-2023-01 du 17 janvier 2023 portant désignation des membres de la 
commission des recours contre les sanctions pécuniaires prononcées à l’encontre des exploitations 
agricoles de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
SUR PROPOSITION de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
L’article 2 de l’arrêté n°DRAAF/SREA-2023-01 portant désignation des membres de la commission des 
recours contre les sanctions pécuniaires prononcées à l’encontre des exploitations agricoles de la 
région Bourgogne-Franche-Comté est modifié comme suit : 
 
- Présidence :  

M. Joël SEYTEL, conseiller au tribunal administratif de Besançon ;  
 Suppléant : M. Irénée HUGEZ, premier conseiller au tribunal administratif de Dijon ; 
 
en lieu et place de Mesdames Marie-Eve LAURENT et Nelly ACH, premières conseillères au Tribunal 
administratif de Dijon. 
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Le reste sans changement. 
 
 
Article 2 :  
 
La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de l'alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté sont chargées, chacune en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
         Fait à DIJON, le 08 novembre 2024 
 
 

Signé Anne COSTE de CHAMPERON 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l'économie, des finances et 
de l'industrie 

Ministère de la santé et de l’accès aux 
soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du budget et des comptes 
publics 

   

   

Arrêté du 15 octobre 2024 
 

portant modification (n°7) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre 

 
N°106/2024 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 79/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Nièvre ; 

Vu les arrêtés 117/2022, 74/2023, 82/2023, 92/2023, 15/2024 et 49/2024 portant modifications à l’arrêté 
de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommée membre titulaire du conseil de la caisse primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre en tant 
que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération Française Démocratique du 
Travail (CFDT) : 

- Madame Aline LOPEZ en remplacement de Monsieur Nicolas CHAVANCE 
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
    Fait à Nancy, le 15 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

    
              
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
               
   
               Benoît ROLLINGER 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

        
  

Benoît ROLLINGER 
 
 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
             
   
           Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 08 octobre 2024 
 

portant modification (n°4) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de Belfort 

 
N°102/2024 

 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 73/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du territoire de Belfort ; 

Vu les arrêtés 28/2023, 67/2024 et 96/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du 
conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de Belfort ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé, membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de Belfort, 
en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération Générale du Travail-
Force Ouvrière (CGT-FO) : 

 
- Monsieur Olivier COULON en remplacement de Madame Régine DUPATY 

 
 

 
Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
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Fait à Nancy, le 08 octobre 2024 

 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
   
               Benoît ROLLINGER 
 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
   
           Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 29 octobre 2024 
 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 
de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Bourgogne 
 

N°113/2024 
 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ; 

Vu l’arrêté 50/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne ; 

Vu les arrêtés 107/2022, 10/2023, 41/2023, 90/2023 et 109/2023 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      
 

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommée titulaire du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne, en tant que représentant des employeurs et 
sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

- Madame Laurence GODET HUMBERT en remplacement de Monsieur Michel JAFFIOL    
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Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 29 octobre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l'économie, des finances et 
de l'industrie 

Ministère de la santé et de l’accès aux 
soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du budget et des comptes 
publics 

   

   

Arrêté du 15 octobre 2024 
 

Portant modification (n°3) à l’arrêté de nomination des membres  
du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Yonne 

 
N°107/2024 

 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 57/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de l’Yonne ; 

Vu les arrêtés 148/2022 et 11/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du 
conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Yonne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;       

Arrête : 

Article 1er 

 
Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 
l’Yonne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération 
Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

- Monsieur David DELAGE en remplacement de Monsieur Michel REAL 
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Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 
    Fait à Nancy, le 15 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
                 
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
                 
               Benoît ROLLINGER 
 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
                 
Benoît ROLLINGER 

 
 

 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
                
           Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 08 octobre 2024 
 

portant modification (n°3) à l’arrêté de nomination des membres 
 du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort 

 
N°103/2024 

 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 44/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales du Territoire de Belfort ; 

Vu les arrêtés 147/2022 et 08/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du 
Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Territoire de Belfort ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Marne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération Générale 
du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) : 

- Monsieur Francis COTTET en remplacement de Madame Régine DUPATY    

 
Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Marne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération 
Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) : 

- Madame Isabelle PERREZ en remplacement de Madame Figen TUNA 

 

 

 

 

Mission nationale de contrôle - BFC-2024-10-08-00011 - Arrêté modificatif n°3 CAF du territoire de Belfort 66



 

 

Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Marne, en tant que représentant des assurés sociaux et Sur désignation de la Confédération 
Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) : 
 

- Monsieur Joël INGRAO en remplacement de Monsieur Christophe CARIGNANO 

 

 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 

    Fait à Nancy, le 08 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale,  
 
               
 
 
   
               Benoît ROLLINGER 
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Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
 
   
           Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 21 octobre 2024 
 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de Belfort 

 
N°112/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 73/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du territoire de Belfort ; 

Vu les arrêtés 28/2023, 67/2024, 96/2024 et 102/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de Belfort ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Monsieur Nicolas PEUGEOT est nommé membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du territoire de Belfort, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement 
des Entreprises de France (MEDEF). 
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Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 21 octobre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 05 novembre 2024 
 

portant modification (n°9) à l’arrêté de nomination des membres 
du conseil d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite 

et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté 
 

N°117/2024 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ; 

Vu l’arrêté 58/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu les arrêtés 72/2022, 84/2022, 151/2022, 32/2023, 102/2023, 113/2023, 50/2024 et 71/2024 
portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;       

Arrête : 

Article 1er 

 
 
Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté, en tant que représentant des employeurs et sur 
désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 
- Monsieur Christophe COUILLEROT en remplacement de Monsieur Frédéric YGER 
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Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 05 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
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